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ARTICLE 17

Supprimer la dernière phase de l'alinéa 17 de cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le nombre maximal de jours travaillés pour les forfaits en jours sur l'année ne saurait être
déterminé unilatéralement par l'employeur, après simple consultation du comité d'entreprise ou des
délégués du personnel. 


